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Extrait du registre des délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 14 novembre 2024 

 
 

OBJET : FINANCES – 3 – Décision modificative n°1 du Budget Primitif 2024 de l'EPFL du Dauphiné 
 
Délibération n° 67        
 
Le quatorze novembre deux mille vingt-quatre à douze heures, le Conseil d’Administration de 
l’Établissement Public Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s’est réuni sur la convocation et la 
présidence de Monsieur Laurent AMADIEU. 
 
 
Nombre d’administrateurs en exercice :   17 
Nombre d’administrateurs présents ou représentés : 15 
 
 
Administrateurs présents : 13 
M. AMADIEU, Mme BARDIN-RABATEL, Mme BELAIR, M. CLAPPAZ, M. CATTIN, M. CORBET, 
Mme FAURE, M. LONGO, Mme MARDIROSSIAN, M. MOREAU, M. OLLEON, Mme PANTEL, M. 
TATIN. 
 
 
Administrateurs absents ayant donné pouvoir : 2 
M. MOCELLIN à Mme BARDIN-RABATEL, M. QUEIROS à M. CORBET.  
 
Administrateurs absents et excusés : 2 
Mme CENATIEMPO, M. DESPESSE. 
 
 
 
Monsieur Jean-Luc CORBET a été nommé secrétaire de séance. 
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Considérant qu’il est nécessaire de modifier les inscriptions budgétaires 2024, la décision 
modificative n°1 2024 qui vous est présentée a pour objet de modifier les crédits budgétaires en 
section d’investissement uniquement pour permettre de passer les écritures comptables relatives 
aux paiements échelonnés et fractionnés ainsi qu’aux participations communales au déficit de 
certaines opérations qui s’équilibrent en dépense comme en recette. 
 

Le décision modificative n°1 du budget 2024 est équilibrée en dépenses et en recettes comme suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Section d’exploitation 0,00 € 0,00 € 

Section d'investissement 3 500 000,00 € 3 500 000,00 € 
 
L'ensemble de ces éléments modifie le budget 2024 de l'EPFL du Dauphiné qui s’équilibre à : 
  

 Dépenses Recettes 

Section d’exploitation 227 013 941,53 € 227 013 941,53 € 

Section d'investissement 178 379 293,69 € 178 379 293,69 € 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration adopte la décision modificative n° 1 du budget 
primitif 2024. 
 

 
Conclusions : adoptées à l’unanimité 
 
 
 Pour extrait conforme, 

Le Président, 
 

Laurent AMADIEU 
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CHAPITRE BP & BS 2024 DM 1 2024 Prévisions 2024 CHAPITRE BP & BS 2024 DM 1 2024 Prévisions 2024

0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

Total 227 013 941,53 € 0,00 € 227 013 941,53 € Total 227 013 941,53 € 0,00 € 227 013 941,53 €

CHAPITRE BP & BS 2024 DM 1 2024 Prévisions 2024 CHAPITRE BP & BS 2024 DM 1 2024 Prévisions 2024

27 275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 27 275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

27 2763 Créances sur collectivités publiques 500 000,00 € 2 000 000,00 € 2 500 000,00 € 27 2763 Créances sur collectivités publiques 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 4 000 000,00 €

Total 174 879 293,69 € 3 500 000,00 € 178 379 293,69 € Total 174 879 293,69 € 3 500 000,00 € 178 379 293,69 €

ARTICLE

DECISION MODIFICATIVE N°1 2024

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

ARTICLE ARTICLE

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

ARTICLE

 


